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Par arrêté de la ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires en date du 
27 juin 2022, M. Patrick Février, administrateur général honoraire au Conseil général de 
l’environnement et du développement durable, membre associé à titre bénévole depuis le 15 
juillet 2019, est renouvelé en cette qualité pour une durée de trois ans, pour exercer la fonction 
de haut fonctionnaire chargé de la terminologie et de la langue française au ministère de la 
Transition écologique et de la cohésion des territoires, auprès du secrétaire général. 


